
PROCEDURE DE SAISIE
IMMOBILIERE

Adresse du bien : 5, Rue des Vergers
95270 VIARMES

Type de bien : Maison d'habitation a un étage, avec sous-sol,
garage séparé, et jardin d'agrément
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SCP
Thierry PLOUCHART

Aurore SIA
Cécile GAUTRON

Commissaires de Justice
Associés

25, Rue Paul Bruel
95380 LOUYRES
Tel : 0l 34 72 60 60
Fax : 0l 34 72 68 18
CCP PARIS N'62625I N

Email : etude.plouchartiOrvanadoo.li

EXPEDITION

\
PROCES-VERBAL

DE COI{STAT
DE DESCRIPTION

L'AN DEUX MILLE VINGT.DEUX

LE SIX OCTOBRE

A LA DEMANDE DE

LE CRÉDIT FONCIER DE FRANCE, Société Anonyme, dont le siège social
est 182, Avenue de France à PARIS (75013), agissant poursuites et diligences
de ses représentants légaux domiciliés en cette qualité audit siège.

Pour qui domicile est élu au cabinet de Maître Paul BUISSON, Avocat,29,
Rue Pierre Butin à PONTOISE (95300), ainsi qu'en mon Etude.

Je, Thierry PLOUCHART, commissaire de Justice Associé au sein de la
Société civile Professionnelle Thierry PLOUCHART, Aurore sIA &
Cécile GAUTRON' titulaire d'un office de Commissaires de Justice près
Ie Tribunal Judiciaire de Pontoise, demeurantr2lrRue Docteur Paul Bruel
à LOUVRES (95380), soussigné,

JUSl\&DE

COMMISSAIRE DE
JUSTICE

REFERENCE ETUDE
No 50220454

C.F.F.
I

PVI)
ACTE500 Tiers

Acte qorrmiq à le taxe
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Me suis rendu ce jour 5, Rue des Vergers à VIARMES (95270), à l'effet de
procéder aux constatations suivantes, étant au préalable précisé :

SAINT AMAND, Notaire à LUZARCHES (95), prêts furent consentis
par le CnÉOn FONCIER DE FRANCE au profit de Monsieur et
Madame  et  ,

prêteur de deniers fut consenti sur le bien, dont la désignation est la
suivante, soit :

COMMUNE DE VIARMES ryAL-D'OISE)

Un terrain ainsi que les constructions y édifiées sis 5, rue des Vergers, cadastré
section AC numéros 1020, lieudit << 5, rue des Vergers », pour 2 a 64 ca; 1022,
lieudit « 5, rue des Vergers » pour I a 49 ca et 1033, lieudit « 5, rue des
Vergers » pour I a3 ca.

poursuivre la saisie immobilière de ces biens,

édifiés ou en cours d'édification, soit effectuée et qu'elle me requiert
d'y procéder.

Déferant à cette réquisition, j'ai, en vertu des articles R 322-1 et L322-2 du
Code des Procédures Civiles d'Exécution, procédé aux constatations suivantes,
en présence de deux témoins majeurs, Messieurs Pascal GOUGEON et
Christophe LEHAZIF, de Monsieur Nicolas MENOUD, Semrrier requis de la
SARL CLES EN MAIN, de Monsieur Mustapha ZEMMOURI, Diagnostiqueur
du Cabinet CERTIMMO 78, dont le siège social est 34, Avenue Marcel Perrin
à MÉRY-SUR-OISE (95540), ainsi qu'en présence de Monsieur 

, propriétaire, soit :
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I) REZ.DE-CHAUSSEE DIVISE EN :

Pièce de séjour traversante, dans laquelle on pénètre directement,
équipée d'une porte-fenêtre donnant sur jardin arrière

Cuisine équipée d'une porte-fenêtre donnant sur jardin arrière

Buanderie dans laquelle se trouve implanté le ballon d'eau chaude

Petit couloir de distribution

Une chambre avec salle d'eau attenante équipée de douche et lavabo

W.C,

Page 4

»ÉpInTEMENT DU VAL.D,OISE
ARRONDISSEMBNT DE SARCELLES

CANTON DE FOSSES
CoMMUNE DE VTARMES (9s270)

5, RUE DES VERGERS

UNE MAISON A USAGE D'HABITATION. COTIVERTE EN
TUILES. COMPRENANT:



II) PREMIER ETAGE DIVISE EN :

Palier de distribution

Trois chambres, dont une équipée d'un velux de toiture et deux d'une
fenêtre

Salle de bains avec baignoire, lavabo et W.C., éclairée par un velux de

toiture

Trois pièces à usage de cave

Eau, électricité, chauffage électrique par convecteurs muraux.

Terrain d'agrément devant, à gauche, et derrière, sur lequel se trouve édifié un
garage séparé, couvert en tuiles, fermant par porte relevante et porte piétonne,
et équipé d'une mezzatine de rangement.

L'ensemble fermé sur rue par mur et portail doubles vantaux, et paraissant

cadastré Section AC n" 1020, 1022 et 1033 d'un seul tenant, pour une

contenance totale de 5 ares et l6 centiares (516 mètres carrés).
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IID SOUS-SOL COMPLET DIVISE EN :



OCCUPATION DES LIEUX

Les lieux sont occupés par Monsieur et Madame  propriétaires, et
quatre enfants.

ASSURANCE

D'après les déclarations de Monsieur  propriétaire, les lieux seraient
assurés auprès de la Compagnie GENERALI, sans autre précision.

TAXE FONCIERE

D'après les déclarations du propriétaire, la Taxe Foncière annuelle afferente à

ce bien est de : 1.000,00 euros environ.

Ér,q,r D'ENTRETIEN T D'AMÉNAGEMENT

I) REZ.DE-CHAUSSEE :

Pièce de séjour, buanderie,
couloir de distribution, et W'.C.,

Peinture sur plafond et murs
Carrelage au sol

Peinture au plafond
Peinture et faïence murales
Carrelage au sol

Cuisine
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Chambre Peinture sur plafond et murs
Parquet au sol

Salle d'eau attenante à la chambre Peinture au plafond
Faiience murale
Carrelage au sol

ID PREMIER ETAGE :

Palier et chambres Peinture sur plafond et murs
Parquet au sol

Salle de bains Peinture au plafond
Peinture et faiènce murales
Parquet au sol

IID SOUS.SOL :

Il s'agit d'un sous-sol brut avec plaques de polystyrène collées au plafond,
murs parpaings bruts, et chape brute au sol.

De façon générale, Ia maison présente un intérieur vétuste, avec des

revêtements de plafonds, murs et sols fortement usagés et défraîchis.

À l'issue de ces constatations, Monsieur Mustapha ZEMMOURI,
Diagnostiqueur, a procédé au mesurage de la superficie des pièces de ce bien.
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Cout
Sct
Emol

Tva
Total

4rt444-29

Et de tout ce qui précède, j'ai dressé le présent Procès-Verbal de Constat de
Description pour servir et valoir ce que de droit, auquel se trouvent annexés un
extrait de plan cadastral, l'Attestation de Surface Habitable dressée sur 8 pages
par le Cabinet CERTIMMO 78, et incluant un jeu de clichés photographiques
pris par mes soins lors des présentes constatations.

COÛf : trois cent soixante et un euros et quarante sept centimes.

Nombre de pages : 19 (+ il11s1s51

7,67
2r9,16

74,40
60,24

361,47

Page 19

--,--





Département
VAL D OISE

Commune
VIARMES

DIRECTION GÉNÉRALE DES FINANCES PUBLIQUES Le plan visualisé sur cet eltreit est géré
par le centre des impôts foncier suivant
SERVICE DEPARTEMENTAL DES
IMPOTS
FONCIERS DU VAL D'OISE CENTRE
DES FINANCES PUBLIQUES 95093
95093 CERGY PONTOISE CEDEX
1é1. 01.30.75.72.00 -fax
sdif .val-doise@dgfl p.finances.gouv.fr

EXTRAIT DU PLAN CADASTRAL

Section :AC
Feuille : 000 AC 01

Échelle d'origine : l/1000
Échelle d'édition : 1/1000

Date d'édition : 0611Ol2O22
(fuseau horaire de Paris)

Coordonnées en proiêction : RGF93CC49
02022 Direction Générale des Finences
Publiques

Cet extrait de plan vous est délivré par

cadastre.gouv.fr
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CERTIMMO 78

34, avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OtSE

1él I Ol 34 24 97 65

contact@certimmo95,f r

Attestation de surface habitable

Référence cadastrale :

Lot(s) de copropriété :

Nature de l'immeuble:

Étendue de la prestation :

Destination des locaux :

Date permis de construire

Opérateur de mesurage

Cabinet de diagnostics :

Compagnie d'assurance

Réalisation de !a mission
N" de dossier:

Ordre de mission du:
Document(s) fourni{s)

Commentaires:

5, rue des Vergers

95270 VTARMES

ac / 1020

Sans obiet N" étage

Maison individuelle

Parties Privatives

Habitation

Pc délivré après le 30/06/1997

Adresse

Sans obiet

Propriétaire : Mr 

Si le propriétaire n'est pas le donneur d'ordre (sur déclaration de I'intéressé) :

Qualité du donneur d'ordre :

ldentification:

Mustapha ZEMMOURI

CERTIMMO 78

:14, avenue Marcel Perrin - 95540 MERY-SUR-OISE

N'SIRET i 444 221675 00035

AXA N" de police : 10755853504 Vatidité : DU 01/01/2022 AU 3tlt}l2022

22-tO-2027 #SU

06ltol2022
Aucun

[e mesurage du lot a été réalisé sur la base du bien tel qu'il se présentait matériellement au jour de la
visite. ll appartient au vendeur de contrôler que la totalité des surfaces mesurées ont bien le
caractère de surfaces privatives. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un laser mètre et d,un mètre.

Dossier N' 22-10-2027 #SU

MT 

FID!

AGENDA
DIAGNOSTICS

Désienation de l'immeuble

Désignation du propriétaire

ldentification de l'opérateur

www.agendadiagnostics.fr

Chaque cabinet est juridiq uement et fina ncièrement irdépendânt.
SAS eu capitalde 7 624€- SIRET:444 221575 00036 - ApE :71128



AGENDA
DIAGNOSTICS

SURFACE HABITABLE

Cadre réglementaire
r Article R156-1 du Code de la Construction et de l'Habitation : Règles dimensionnelles

r Arrêté du 10 janvier 2017 relatif à l'information des consommateurs par les professionnels intervenant dans une transaction
immobilière

I Articles 2 et 3 de la Loi n"89-452 du 6 juillet 1989 tendant à améliorer les rapports locatifs

Nota : Sauf indication contraire, l'ensemble des références légales, réglementaires et normatives s'entendent de la version des textes en
vigueur au jour de la réalisation du diagnostic.

Limites du domaine d'application du mesurage
Les surfaces mentionnées ont fait l'objet d'un lever régulier et la superficie habitable est conforme à la définition de l'article R111-2 du
Code de la Construction et de l'Habitation. Les mesures ont été réalisées à l'aide d'un mètre ruban et d'un télémètre laser, sur la base du
bien tel qu'il se présentait matériellement au jour de la visite, et sont délivrées sous réserve du respect des affectations de surfaces
conformément au permis de construire.

Svnthèse du mesurage

Surface habitable : 96,74 mz
(quotre-vingt seize mètres corrés soixante quotorze décimètres corrés)

Surface des annexes : 57,68 m2 - Surface non prise en compte : 50,84 m2

Commentaires
Surfaces

habitables
Surfaces des

annexes
Surfaces

NpC (1)

Maison RDC Séjour salle à manger 32,40 m2

Maison RDC Cuisine 10,71m2

Maison RDC Buanderie 5,77 m2

Maison RDC Couloir 1,88 m2

Maison RDC Chambre 1 11,98 m2

Maison RDC WC 1,50 m2

Maison RDC Salle d'eau 3,04 m2

Maison RDC Escalier (rdc vers ler)
Marches et cage

d'esca lie r
2,82 m2

Maison 1er étage Palier !,26 m2

Maison ler étage Chambre 2 1L,27 m2

Maison ler étage Chambre 2 Hauteur < 1,80 m 7,33 m2

Maison ler étage Salle d'eau avec wc 4,02 m2

Maison ler étage Salle d'eau avec wc Hauteur < 1,80 m 3,21 m2

Maison ler étage Chambre 3 6,34 m2

Maison 1er étage Chambre 3 Hauteur < 1,80 m 5,6i m2

Maison 1er étage Chambre 4 7,\7 m2

Maison ler étage Chambre 4 Hauteur < 1,80 m 6,i8 m2

Maison Sous-sol Sous-sol total Sous-sol 57,68 m2

Maison Extérieurs maison Garage Garage 25,47 m2

(1) Non prises en compte SURFACES TOTALES 96,74 m2 57,69 m2 50,g4 m2

Dossier N' 22-10-2027 #SU MT 218

Résultats détaillés du mesurase



SURFACE HABITABLE I
Visite effectuée le 06/10/2022

Le présent rapport ne peut être reproduit que dans son intégràlité (annexes comprises), et avec l'accord écrit de son signataire.

Annexes

Plans et croquis
I Planche 1/4: Maison - RDC

r Planche 2/4 : Maison - 1er étage

r Planche 3/4 : Maison - Sous-sol

I Planche 4/4: Maison - Extérieurs maison

Légende

Surface privative surface annexes

Signoture de l'opéroteui de ûesuroge

{ 34, avenue Marcel Perrin
95540 MERY-SUR-OrSE

Tél :0134 24 97 65

SIRET:,1,14 221675 00036 - APE :71128

Cochet de fentreprise

Dossier N" 22-10-2027 fSU MT 318

,^
AGENDA

Dates de visite et d'établissement de l'attestation
État rédigé à ruenv-suR-orsE, te o7l10/2022

Surface non prise en compte

AGENDA
DIAGNOSTICS

CERTIMMO 78



SURFACE HABITABLE

5, rue des Vergers
95270 VIARMES

Bôtiment - Niveou Meison - RDC

p

Document sans échelle remis à titre indicatif

PTANCHE DE REPERAGE USUEL

N" dossier: 22-10-2027
N" plonche: 7/4 Version: 1 Type: Croquis

Origine du plon: Cabinet de diagnostic

Buanderie Cuis ine

SDB Wc

Chambre 1 Esc

Esc

Couloir Séjour Salle à manger

Dossier N" 22-10-2027 #SU Mr EARRY 418

A

Adresse de l'immeuble:



SURFACE HABITABLE

Adresse de l'imrheuble 5, rue des Vergers
95270 VIARMES

Bôtiment - Niveou: Maison - 1er
Document sans échelle remis à titre indicatif

Escalier

Chambre 4

Chambre 2

Palier

Chambre 3 Salle d'eau Wc

I
PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N'dossiet: 22-LO-2027

N" plonche: 2/4 version: 1 Type: Croquis
Oigine du plon: Cabinet de diagnostic

Dossier N" 22-10-2027 #SU MT sl8

A



SURFACE HABITABTE

Adrcsse de l'immeuble 5, rue des Ver8ers
95270 VIARMES

Ùôtiment - Niÿeou: Maison - Sous-sol

I
Document sans échelle remis à titre indicatit

PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N'dossier: 22-70-2027
N" plonche: 3/4 Version: 7 Type: Croqu s

Otigine du plon: Cabinet de diagnostic

scalier

Sous Sol

MT 618

,\
AGENDA
DIAGNOSTICS

Dossier N" 22-10-2027 SSU



SURFACE HABITABLE

Adresse de l'immeuble: 5, rue des Vergers
95270 VIARMÊS

Bôtiment - Niveou: Maison - Extérieurs maison

I
Document sâns échelle rêmis à titre indicatif

PLANCHE DE REPERAGE USUEL

N'dossier: 22-10-2027
N" plonche: 4/4 Version: 7 Type: Croquis
Otiqine du plon: Cabinet de diagnostic

Garage

Dossier N" 22-10-2027 #SU MT 718

,\



AGENDA
DIAGNOSTICS

,\
SURFACE HABITABLE I

Attestation d'assu ra nce
9€SPONSASILITE (IVIL: ÊNTREPR;SE

)(A Frince lAi.O, attcrle que
EI

zo
F-

F
t!
FF

CTRTIMMO 7t
Mrdirc Audry 8uÎ\lEl.

lbis boùl*a.d Cottê

95EaO EN@lr€rl rfS BrNS

Bénélicie du conlràt n'l0rs5tt350a $uscril pàr AGEM)A francetnEntii5Ànl les conrôqur.ce5 pécunir;res de la Rcsp6sbilitÉ Clv,tc pouwnt lui
inaomber du lait de l'cr€iat(! des activité,8aEftr€s ptr ce (orûrJt.
Ce 6ntrrt ! pour obiet de i

- S.tlrllt u oàB.üon. adktal p., I'orironMn(. n' æ(t - 655 d! t loln fOOs .t s daq.t d'?plk.tbî i ' t(r6 . ttta du 5

3tP{mùrtt0G,rodtffa.qrrtklcR27l-laRll2-4tlLZ71-atL27t-f duCodrd.bcilrùu.tl6ddrfhr5lt tio,.irtlÇrëil
ldlai rubéqEtrb I

- G.tutit f^siuré @rttr Lr 6nC$r!rG lÉdniCr* d! l, rsipnrtilité dvl! prot iConndL q!'il prlt a@nr à leard d'aulrul du
leit d6 .ctf ilat, trlh! qE dadra6 rur Dispsltbns P.rttulècr, à 5Nir :

Sont ffirtrr lé ælMtar tuhEnt!!, æ6 raÉm q4 16 .mpattnG dc l'rsré, pcmæ pàIclqlc ou qu! hr MDélcnc6 d. s
dhtndthucuB ralartér rl6t êt{ ertlf,éè p, un olt.trirre .qédhé, lotrqoe lô rédmmtldon ltrla!, !! cc pour l'orcnbb d6 dl.!ffit16
rérli!é! r

iEpsatc lirtlr A d B. cqnûutim dr DAPP d de 01À av.lEtiq périodguc dr l'ét t dÈ conFMtim d6 m.târirur cr produrts cortenant
de l'.mÉrE, rcp«aje li*e C, repâilc avant lrilaur imoeblé batÈ, eEm6 ÿiecl tpêr treau dc reùeit de GtÉri.ur et produiti
m$n.ntde I'àmiante, danr lff typ€ de bitimênl el phJr Eéæralerent dac tout tvpê d'om4c ou d'équipement d! gd{ic civll. lAmi.nle
AVtC mntim)
Constal d! rlsque d'erpGltlü.û pldnb (CnEPr. padÈ' prtvaüB d pô.tr6 mmun6
n€pé..8r de pbr6 rEd t,"wt
tr.t def ielletir iôaarhura délect.ktta. parüs prtwrrs !t pÿtl6 cmmunes
ttât dr finsâllathn inrariaur.dr ga
Oi38î6!t tarfritÉ' aEnt Ente, partr6 prffiig at f€.t,at cmfrune3
Rêpé'agÊ dc tarmiter ,rt tnEu
ttrt panitt i". DEgnorttc Mérur6
t legnonl( d€ psformene énerg&rquê lDPtl tdr lypei dc üâtirefis
Diagno'tit de pslormeme ênsr8êtiquÊ lDptl evrnl et ap/ês t âff
Réa[$tlon dg eltê5tâtloÉ de prBê cn (@pla de la tè0lementaf kn $6mqæ ,flr ht mtÉ6s ndividEtlê5 o accolég
Cffsil.t Étude ên rÉmtion énc.gdtqw iôm mie rn æwr d6 Fé@niEtbn§
Réa[Btlon de bilil5 thertq§ : tfurmgra!àic infmge
Msuragê ld Carêr
M6urôle srrae hâbrtâblc - Relêvé dc urlacs
plam €t (oquls à I'mlusion de toutc divité de sccptiln
RelevÉ d€ c&5 pd. la rürlilitio d€ pbG d'érdation et ronitat viiucl de prcrence d n6 dc po.ter cor4e-flu dans 16 inDEubtGJ
d'habit.lion
f kha dc .eoskâarnanl imæublr Pt nvA[ / tlicn
ÊtâtêslÊ0r l6t'f
Cmstlt lotcment dêcqt
Prel @Nfititrré - P.& a t'ur r&o - Nomr d'hahlobtlhé
Déllminltifi delr roncentEtion s plomb danl l'cru dar onàlistloG
lnrtillrtim de d{tfttùB dc lurnéë

t}BlEti( tél&ràvail
Diôgn6ti. de pêrformancc mmérhuc
Consrdl Ccu.ité pisim
Attstitio d'spositbn des tormdionr rrtileupi.u phérpmàne de mvrent de temh diftrmtj€t
Étatdes mlrances sqsrêrpnE lEilsâ)
Ëtat d6 rhqu6 et pollutlotrs (EIP)

Mlllièm! d? (op.opdatê. tàndè.rë dt ch.Eet
Aslnk3em€nt aulonme
ÀsÉahhemeil adlxtl,
DiâgM0( acéilblilé hândEâpà
Dh8n6li(dr h qualtâ d! far r]|térieur drt l$ loôu dTSûrm ou resrnt ûr puôh(
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